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(54) DISPOSITIF DE POSITIONNEMENT D’UN SUPPORT LUMINEUX D’UNE DIODE 
ELECTROLUMINESCENTE SUR UN ELEMENT SUPPORT ET MODULE LUMINEUX POUR 
DISPOSITIF D’ECLAIRAGE ET/OU DE SIGNALISATION COMPORTANT UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif de position-
nement relatif de deux pièces constituées d’un support
lumineux (5) d’une diode électroluminescente et un élé-
ment support (3) de ce support lumineux, comprenant
deux paires de reliefs d’emboîtement, chaque paire com-
portant au moins un évidement (5A, 5B) sur une dite piè-
ce et au moins une saillie de référencement (3A, 3B) à

forme arrondie, portée par l’autre dite pièce, chaque
saillie étant destinée à venir, en position assemblée, cha-
cune en appui sur le fond de l’évidement correspondant
selon une direction d’insertion correspondante.

Selon l’invention, ledit dispositif de positionnement
est isostatique.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de position-
nement d’un support lumineux d’une diode électrolumi-
nescente sur un élément support et un module lumineux
pour dispositif d’éclairage et/ou de signalisation compor-
tant un tel dispositif.
[0002] Un module lumineux destiné en particulier à un
véhicule automobile, tel que décrit dans le document de
brevet FR 3 010 488, comprend une source de lumière
associée à un radiateur fixé sur un réflecteur, le radiateur
étant disposé au contact de la source de lumière pour la
dissipation de la chaleur de radiation émise par celle-ci
pendant son activation. La source de lumière est dispo-
sée sensiblement au foyer du réflecteur qui est formé de
plusieurs secteurs de forme paraboloïdale.
[0003] La source de lumière comprend avantageuse-
ment une diode électroluminescente qui est en général
portée directement par une plaque de circuit imprimé re-
lié à une source d’énergie et à des moyens de comman-
de.
[0004] Le positionnement de la source de lumière par
rapport au foyer du réflecteur est une opération qui né-
cessite une précision importante.
[0005] Pour réaliser ce positionnement, il est connu
d’agencer sur un bord du circuit imprimé deux évidement
demi-circulaires qui, lors de l’assemblage du corps du
radiateur sur le réflecteur, viennent coopérer par emboî-
tement avec deux saillies de référencement prévues sur
une paroi de référencement du déflecteur et présentant
une forme arrondie demi-circulaire correspondante, évi-
dements et forme arrondies étant sensiblement de même
diamètre.
[0006] Un tel dispositif de positionnement pose le pro-
blème d’être hyperstatique. En effet, un tel positionne-
ment se fait avec plus de contraintes que ce qui est stric-
tement nécessaire pour le maintien en position correcte,
autrement dit au moins un degré de mobilité du circuit
imprimé est supprimé plusieurs fois.
[0007] Il en résulte que la fabrication des évidements
et des saillies coopérantes doit être effectuée avec des
tolérances très réduites. Plus particulièrement, une im-
précision de réalisation de la distance entre ces deux
évidements a pour conséquence de déporter de façon
trop importante le positionnement relatif du déflecteur et
de la source de lumière.
[0008] Pour résoudre ce problème, l’invention propose
un dispositif de positionnement d’un support lumineux
d’une diode électroluminescente sur un élément support,
assurant un positionnement précis du support lumineux
d’une diode électroluminescente sur cet élément sup-
port, tout en nécessitant des tolérances de fabrication
moindres et donc de fabrication plus aisée et moins coû-
teuse.
[0009] Pour ce faire, l’invention propose un dispositif
de positionnement relatif de deux pièces constituées d’un
support lumineux d’une diode électroluminescente et un
élément support de ce support lumineux, comprenant

deux paires de reliefs d’emboîtement, chaque paire com-
portant au moins un évidement sur une dite pièce et au
moins une saillie de référencement à forme arrondie, por-
tée par l’autre dite pièce, chaque saillie étant destinée à
venir, en position assemblée, chacune en appui sur le
fond de l’évidement correspondant selon une direction
d’insertion correspondante, caractérisé en ce que ledit
dispositif de positionnement est isostatique.
[0010] Suivant des modes de réalisation particuliers,
le dispositif comprend l’une ou plusieurs des caractéris-
tiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- la tangente au fond de l’un des évidements est pa-
rallèle, par exemple alignée, avec la tangente au
fond de l’autre évidement ;

- au moins un premier évidement agencé sur un bord
du support lumineux est demi-circulaire, le second
évidement étant de largeur supérieure ou égale au
diamètre de ce premier évidement, et lesdites saillies
portées par l’élément support sont de forme demi-
circulaire, au moins l’un des saillies étant de diamè-
tre inférieur à l’évidement demi-circulaire correspon-
dant

- la première saillie est de même diamètre que ledit
évidement demi-circulaire correspondant et la se-
conde saillie est d’un diamètre inférieur ;

- ledit second évidement est également demi-circulai-
re de diamètre égal au diamètre dudit premier
évidement ;

- la différence entre le diamètre dudit second évide-
ment et le diamètre de ladite seconde saillie est su-
périeure ou égal à 10% du diamètre dudit second
évidement ;

- les deux évidements sont agencés chacun sur un
coin du support lumineux et en forme de quart de
cercle, lesdites saillies sont de forme demi-circulai-
res, de même diamètre que lesdits évidements
correspondants ;

- la distance perpendiculaire à ladite direction d’inser-
tion entre lesdits évidements est inférieure à la dis-
tance perpendiculaire à ladite direction d’insertion
entre lesdites saillies.

[0011] L’invention concerne également un module lu-
mineux pour dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
dont ledit support lumineux d’une diode électrolumines-
cente est une plaque de circuit imprimé, comportant un
tel dispositif.
[0012] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures représentant des modes de réalisation
préférés de l’invention.

Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective d’un
module lumineux pour dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation conforme à un premier mode de réali-
sation de l’invention, en position de montage et en
position montée.
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Les figures 3 à 5 sont des vues partielles en pers-
pective et de dessus d’un dispositif conforme à ce
premier mode de réalisation de l’invention, en posi-
tion d’assemblage et en position assemblée.
Les figures 6 et 7 sont des vues schématiques en
perspective et de dessus d’un dispositif conforme à
un second mode de réalisation de l’invention.

[0013] Comme illustré sur les figure 1 et 2, un réflecteur
1 d’un module lumineux présente une surface réfléchis-
sante 2 surmontée par un siège en L 3 adapté pour re-
cevoir un radiateur 4 sous lequel est fixé un support 5
d’une source de lumière non visible sur ces deux figures.
[0014] Le siège en L 3 est composé d’une surface de
réception 7 d’une face extérieure du radiateur 4 pourvu
du support 5 de la source de lumière, et d’une paroi de
référencement 8 s’étendant sensiblement perpendiculai-
rement à la surface de réception 7. La paroi de référen-
cement 8 sert au positionnement du radiateur 4 et par
conséquent aussi du support 5 avec la source de lumière,
par rapport au réflecteur.
[0015] Pour ce positionnement, la paroi de référence-
ment 8 est apte à coopérer avec une paroi d’appui 9
disposée à l’une des extrémités du radiateur 4 et s’éten-
dant sensiblement perpendiculairement à la face exté-
rieure de celui-ci. Par ailleurs, le radiateur 4 comporte un
corps de radiateur 10 formé par une plaque globalement
rectangulaire à laquelle des ailettes 11 sont reliées de
manière à s’étendre de part et d’autre de la plaque 10.
[0016] Le radiateur 4 pourvu du support 5 d’une source
de lumière est fixé sur le siège 3 du réflecteur 1 par des
moyens de fixation. Ces moyens de fixation comprennent
un trou de fixation 19 prévu dans la paroi de référence-
ment 8 du siège 3. Ce trou de fixation 19 se trouve aligné
sur un trou de fixation 20 prévu dans la paroi d’appui 9
du radiateur 4, afin de recevoir un organe de fixation sous
forme d’une vis pour la fixation du radiateur 4 sur le siège
3 du réflecteur 1.
[0017] Comme visible sur les figures 3 à 5, où le ra-
diateur n’est pas représenté, la source de lumière est
une diode électroluminescente fixée sous le support 5 et
ce support 5 est une plaque circuit imprimé.
[0018] Ce premier mode de réalisation du dispositif de
positionnement relatif de cette plaque de circuit imprimé
5 et du siège 3 va maintenant être décrit en détail.
[0019] Ce dispositif comprend deux paires de reliefs
d’emboîtement et plus précisément chaque paire com-
porte un évidement 5A, 5B sur la plaque de circuit impri-
mé 5 et une saillie de référencement à forme arrondie
3A, 3B, portée par le siège 3. Chaque saillie 3A, 3B est
destinée à venir, en position assemblée représentée sur
les figures 4 et 5, chacune en appui sur le fond de l’évi-
dement 5A, 5B correspondant selon une direction d’in-
sertion F.
[0020] Selon l’invention, ce dispositif de positionne-
ment est isostatique.
[0021] Les évidements 5A, 5B sont agencés sur un
bord de la plaque de circuit imprimé 5 et la tangente au

fond de l’un des évidements est alignée avec la tangente
au fond de l’autre évidement. En variante, les tangentes
sont par exemple parallèles et décalées.
[0022] Les deux évidements 5A, 5B sont demi-circu-
laires, de même diamètre, et les saillies 3A, 3B portées
par le siège 3 sont de forme demi-circulaires, une pre-
mière saillie 3B étant de même diamètre que l’évidement
demi-circulaire correspondant 5B et la seconde saillie 3A
étant d’un diamètre inférieur.
[0023] Avantageusement, la différence entre le diamè-
tre du second évidement 5A et le diamètre de la seconde
saillie 3A est supérieure ou égale à 10% du diamètre du
second évidement 5A. A titre d’exemple, le diamètre du
second évidement 5A est de 3 mm et le diamètre de la
seconde saillie 3A est de 2 mm.
[0024] L’invention concerne également des variantes
à ce premier mode de réalisation décrit.
[0025] Par exemple, la tangente au fond de l’un des
évidements peut ne pas être alignée avec la tangente au
fond de l’autre évidement, les saillies étant alors de lon-
gueur différente adaptée.
[0026] Par ailleurs, les saillies peuvent être agencés
sur la plaque de circuit imprimé 5 et les évidements sur
le siège 3.
[0027] Le second évidement 5A peut ne pas être demi-
circulaire et être par exemple en forme de rectangle en
étant de largeur supérieure ou égale au diamètre du pre-
mier évidement 5B. Le caractère isostatique est assuré
par le blocage de deux degrés de liberté au niveau de la
butée des premiers évidement et saillie 5B, 3B et le blo-
cage d’un seul degré de liberté au niveau de la butée
des seconds évidement et saillie 5A, 3A.
[0028] Un second mode de réalisation du dispositif de
positionnement relatif de cette plaque de circuit imprimé
5 et du siège 3 va maintenant être décrit en détail.
[0029] Sur les figures 6 et 7 sont uniquement schéma-
tisés le support 5’ lumineux d’une diode électrolumines-
cente et l’élément support 3’ de ce support lumineux.
[0030] Le dispositif de positionnement relatif de cette
plaque de circuit imprimé 5’ et de l’élément support 3’
comprend deux paires de reliefs d’emboîtement et plus
précisément chaque paire comporte un évidement 5’A,
5’B sur le support 5’ et une saillie de référencement à
forme arrondie 3’A, 3’B, portée par l’élément support 3’.
Chaque saillie 3’A, 3’B est destinée à venir chacune en
appui sur le fond de l’évidement 5’A, 5’B correspondant
selon une direction d’insertion F’.
[0031] Selon l’invention, ce dispositif de positionne-
ment est isostatique.
[0032] Les évidements 5’A, 5’B agencés chacun sur
un coin du support lumineux 5’ sont en forme de quart
de cercle et les saillies 3’A, 3’B sont de forme demi-cir-
culaire, de même diamètre que les évidements corres-
pondants.
[0033] La distance de perpendiculaire à la direction
d’insertion F’ entre les évidements 5’A, 5’B est inférieure
à la distance ds perpendiculaire à la direction d’insertion
F’ entre les saillies 3’A, 3’B.
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[0034] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation décrits plus haut. En particulier, de façon géné-
rale, l’invention concerne un dispositif de positionnement
relatif de deux pièces constituées d’un support lumineux
d’une diode électroluminescente et un élément support
de ce support lumineux.

Revendications

1. Dispositif de positionnement relatif de deux pièces
constituées d’un support lumineux (5, 5’) d’une sour-
ce lumineuse à semiconducteur et un élément sup-
port (3, 3’) de ce support lumineux, le dispositif com-
prenant deux paires de reliefs d’emboîtement, cha-
que paire comportant au moins un évidement (5A,
5B, 5’A, 5’B) sur une dite pièce et au moins une saillie
de référencement (3A, 3B, 3’A, 3’B) à forme arron-
die, portée par l’autre dite pièce, chaque saillie étant
destinée à venir, en position assemblée, chacune
en appui sur le fond de l’évidement correspondant
selon une direction d’insertion correspondante, ledit
dispositif de positionnement étant isostatique, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un premier évidement
(5B) agencé sur un bord du support lumineux est
demi-circulaire, le second évidement (5A) étant de
largeur supérieure ou égale au diamètre de ce pre-
mier évidement, et lesdites saillies portées par l’élé-
ment support sont de forme demi-circulaire, au
moins l’un des saillies (3A, 3B) étant de diamètre
inférieur à l’évidement demi-circulaire correspon-
dant.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la tangente au fond de l’un des
évidements (5A, 5B, 5’A, 5’B) est parallèle, par
exemple alignée, avec la tangente au fond de l’autre
évidement.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la première saillie (3B) est de même dia-
mètre que ledit évidement demi-circulaire corres-
pondant (5B) et la seconde saillie (3A) est d’un dia-
mètre inférieur.

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ledit second évidement (5A) est
également demi-circulaire de diamètre égal au dia-
mètre dudit premier évidement (5B).

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la différence entre le diamètre dudit
second évidement (5A) et le diamètre de ladite se-
conde saillie (3A) est supérieure ou égal à 10% du
diamètre dudit second évidement (5A).

6. Module lumineux pour dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation comportant un dispositif selon l’une

quelconque des revendications précédentes.

7. Projecteur de véhicule automobile apte à projeter un
faisceau lumineux de type code, comportant un mo-
dule lumineux selon la revendication 6.
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